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CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE 
 

Séance du 04/07/2023 
 

DELIBERATION 
n° CEVE – 2023 – 35 – INF - 003 

 
relative aux maquettes de formation et aux modalités spécifiques du 

 contrôle des connaissances et des compétences des diplômes  
de la faculté d’informatique 

 

Vu le code de l’éducation,  

Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse Capitole, 

Vu les statuts de l’Université Toulouse Capitole , notamment l’article 14.III, 

Vu la charte des examens en vigueur, 

Vu la délibération n°CEVE-2023-15-DES-001 du CEVE relative au régime commun des études et aux 
modalités générales du contrôle des connaissances et des compétences des formations conduisant à 
la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes d’université, 

Vu l’avis du Conseil de la faculté d’informatique en date du 13 juin 2023,  

 

Le conseil des études et de la vie étudiante, après en avoir délibéré, décide : 

Le conseil des études et de la vie étudiante approuve les maquettes des formations de la 
faculté d’informatique ainsi que les modalités spécifiques du contrôle des connaissances et 
des compétences des diplômes nationaux et diplômes d’universités telles qu’annexées à la 
présente délibération. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES : 
 
Diplôme d’université 
 

MCC-INFO-année prépa Chine-2023-2024 

 
 

Le président du conseil des études et de la 
vie étudiante, 

 
Hugues KENFACK 

 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 25 

Voix favorables : 25 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2023-35-INF-003

COMPOSANTE/Structure INFORMATIQUE

LIBELLÉ
Seconde session/chance

Sessions d'examen

Validation

Compensation

Année : par validation isolée des 2 semestres 

Semestre : 2 conditions cumulatives

 10/20 de moyenne pondérée au semestre

8/20 minimum aux matières  FLE écrit et FLE oral

néant

Capitalisation/conservation

Seconde session
Pour étudiants ajournés au semestre avec une note de 8/20 au minimum

Au sein d'un semestre ajourné: chaque matière dont la note est inférieure à 10/20 fait l'objet d'une épreuve de seconde session, dont la note vient remplacer la note de session initiale.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux différents parcours

les matières au sein des semestres se compensent 
Note éliminatoire
moins de 8/20 en FLE écrit et FLE oral 

TEXTES RÉGLEMENTAIRES
Art. L613-2 du Code de l'éducation

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Contrôle continu intégral : 2 épreuves minimum dont une individuelle. (sauf exception dans MCC spécifiques)

PREPARATION

Année Préparatoire Chine

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury. En cas de recoublement, l'étudiant est réinscrit à l'ensemble des matières.

REDOUBLEMENT

Français
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1ère session Seconde session

Contrôle Continu Contrôle Terminal

Nature ELP Période Libellé ELP porteur/porté mutualisé avec
Heures 

CM
Heures TD Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature

Semestre S1 semestre 1 Non Non

Matière S1 Français Langue Etrangère - Ecrit - 1 100,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral
Matière S1 Français Langue Etrangère - Oral -1 50,5 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral
Matière S1 Anglais 1 30 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral

Matière S1
Projet professionnel encadrement

Ateliers CV stages
10,5 12 non évalué

Matière S1 Management des systèmes d'information 15 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral
Matière S1 Algorithmique 15 non évalué
Matière S1 Introduction à la programmation porté CM L3 MIASHS 15 30 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral
Matière S1 Statistiques et traitement informatique de données 15 15 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral
Matière S1 Management des organisations 12,5 12,5 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral

Matière S1 Tutorat 10 non évalué

Semestre S2 semestre 2 Non Non
Matière S2 Français Langue Etrangère - Ecrit - 2 100,5 2 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral
Matière S2 Français Langue Etrangère - Oral -2 50,5 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral
Matière S2 Anglais 2 30 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral

Matière S2 Projet professionnel encadrement 10,5 12 non évalué

Matière S2
Informatique : 

Conception et interrogation de bases de données 
porté CM L3 AES GET 15 30 2 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral

Matière S2 Développement Web 7,5 7,5 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral

Matière S2
Informatique : 

Analyse des systèmes d'information
22,5 22,5 1 Non Oui CCI (CC Intégral) 2 Oral

Matière S2 Tutorat 10 non évalué

ANNUEL Stage en entreprise (facultatif) non évalué
ANNUEL Bonification (2x 1%) : sport

Total 123,5 553,5

Parcours Observation ANNEE PREPARATOIRE CHINE


